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s'engagent k s’abstenir totalement de toute espèce de liqueurs 
enivrantes. Et on ne peut nullement douter que pareille déter
mination soit le remède propre et vraiment efficace contre le 
très grand mal ; et que la volonté sera portée à imposer ce 
frein à son appétit avec d’autant plus de force que la dignité 
et l’influence de ceux qui en donnent l’exemple sont plus gran
des. Mais plus grand que toute autre cause du succès de cette 
entreprise doit être le zèle des prêtres qui, tenus par vocation 
d’instruire le peuple par la parole de vie et de les façonner à la 
moralité chrétienne, devraient aussi, et par-dessus tout, le pré
céder dans la pratique de la vertu. Que les pasteurs fassent donc 
de leur mieux pour bannir le fléau de l’intempérance du bercail 
du Christ, par la prédication et l’exhortation assidue, et pour 
briller Meurs yeux comme desmodèles d’abstinence, et ainsi les 
nombreuses calamités dont ce vice menace et l’Eglise et l’Etat 
pourraient, grâce à leurs efforts énergiques, être détournées.

« Et Nous supplions très ardemment le Dieu tout-puissant 
que, dans cette affaire importante, Il exauce par sa grâce vos 
désirs, qu'il dirige vos conseils, et aide vos efforts ; et, comme 
gage de la protection divine, et comme marque de Notre pater
nelle affection, Nous accordons de tout cœur à vous, vénérable 
Frère, et à tous vos associés dans cette sainte ligue, la Bénédic
tion Apostolique.

« Donné à Rome, de Saint-Pierre, ce 27* jour demara, l’an 
1887, la dixième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, pape. »
Le 7 août dernier avait lieu à Providence, R. L, la 36* con

vention annuelle de cette Union d’Abstinence totale dont Sa 
Sainteté Léon XIII dans le bref précédent avait fait un si bel 
éloge.

Sa Grandeur Mgr Canevin, évêque de Pittsburg, président 
de l’Union, y lut aux associés réunis un message de Sa Sain
teté Pie X, louant le but et l’action de ceux qui se liguent ainsi 
pour réagir! par le zèle et par l'exemple, contre les ravages de 
l’intempérance.

Le pape confirme les privilèges conférés jadis à l’Union par 
son prédécesseur Léon XIII, et accorde spécialement les sui
vants, aux conditions ordinaires :

1° Une indulgence 'iléniore à chaque associé actuel au jour


